
2) Compte tenu des précisions données à l’article 3, paragraphe 
1, sous c), de la directive 2000/78/CE ( 2 ) et à l’article 14, 
paragraphe 1, sous c), de la directive 2006/54/CE ( 3 ), la 
notion de conditions d’emploi, visée à la clause 4 de la 
directive 1999/70/CE, comprend-elle les conséquences de 
l’interruption illégale de la relation de travail? En cas de 
réponse affirmative à la question précédente, les consé
quences différentes que la législation nationale attache d’or
dinaire à l’interruption illégale de la relation de travail selon 
qu’elle est à durée indéterminée ou à durée déterminée 
peuvent-elles être justifiées au regard de la clause 4? 

3) Est-il interdit à un État, en vertu du principe de coopération 
loyale, de décrire à l’attention de la Cour de justice de 
l’Union européenne, dans le cadre d’une procédure préjudi
cielle en interprétation, un cadre législatif national qui ne 
correspond intentionnellement pas à la réalité et le juge est- 
il tenu, en l’absence d’autre interprétation du droit national 
satisfaisant également aux obligations découlant de l’appar
tenance à l’Union européenne, d’interpréter si possible le 
droit national conformément à l’interprétation donnée par 
l’État? 

( 1 ) Directive 1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant 
l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée 
(JO L 175, p. 43). 

( 2 ) Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en 
matière d'emploi et de travail (JO L 303, p. 16). 

( 3 ) Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 
juillet 2006, relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité des 
chances et de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte) (JO L 204, p. 23). 
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Les dispositions de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 
novembre 2006, relative au système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée ( 1 ), s’opposent-elles à ce que soient soumis à la 
TVA les actes d’une commune consistant dans la vente de biens, 
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dans leur apport en nature à une société commerciale? 

( 1 ) JO L 347, p. 1. 
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1) Le droit de l’Union, et en particulier la réglementation en 
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capitaux, s’oppose-t-il à ce qu’une personne résidant en 
Belgique qui, à sa demande, est imposée comme contri
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château n’a pas été enregistré aux Pays-Bas comme monu
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2) Dans quelle mesure importe-t-il à cet égard que l’intéressé 
puisse déduire, pour l’impôt sur le revenu dans son pays de 
résidence, la Belgique, lesdites dépenses de ses revenus mobi
liers actuels ou à venir, par le choix d’une imposition 
progressive de ces revenus? 
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